
• Quelle partie de la population bénéficie des droits politiques fondamentaux?

• Faut-il répondre aux mêmes critères pour signer ou déposer une pétition?

• Lorsque le peuple vote, il a trois manières de se prononcer. Quelles sont les trois réponses qu’il a le droit

d’inscrire sur son bulletin de vote?

• Quelle est la différence entre le droit d’élection et celui d’éligibilité?

• En Suisse, quels sont les deux droits supplémentaires dont jouit le peuple?

• Une pétition a-t-elle le même impact qu’une initiative?

• La Suisse et la France sont toutes deux des pays démocratiques. Le peuple suisse et le peuple français ont-ils

le même pouvoir?
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